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Bien i                                   Bien informés les hommes sont des citoyens. Mal informés ils deviennent des sujets. 

                                                           Alfred SAUVY 

Assemblée générale du jeudi 26 janvier 2017 
 
Présents : Aguillon ; Les Ameniers ; Cap Brun/Petit Bois ; Mourillon-Centre/Port Mar-
chand/Lamalgue ; Mourillon Sud/La Mitre/Port de Plaisance ; La Palasse/La Barentine/Pont 
de Suve ; La Rode ; La Serinette/Les Amoureux/La Barre ; Siblas/Val Fleuri ; Ste Musse/La 
Ginouse ; Super Toulon/Faron ; Toulon nord est. 
Webmaster : Christian Fabre 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 Rapport moral 
 Rapport d’activité 
 Rapport et bilan financier de l’année 2016 
 Fixation du montant de la cotisation 2018 
 Autorisation à donner au Président pour faire des demandes de subvention. 
 Budget prévisionnel pour 2018 
 Élection des membres du bureau.  

 
 Ordures ménagères.  

Changement de concessionnaires des parkings de la ville. 
 Compte rendu du comité de suivi pour le projet « Port de Monaco ». 

Création d’une commission permanente. 
 
 
RAPPORT MORAL. 
 
Le président nous fait lecture de son rapport moral. 

 
Mesdames, Messieurs. 
Bonjour, avant de commencer je vous présente à toutes et à tous mes meilleurs vœux de 
bonheur et surtout une bonne santé pour cette nouvelle année 2017. 
En 2016, c’est avec plaisir que j’ai représenté la fédération à toutes les AG. des C.I.L. fédérés. 
Le vendredi 20 janvier je suis allé à Marseille avec notre ami Bernard Cadot à l’AG. d’Air Pa-
ca, AG. élective. Nous étions 2 à nous présenter au conseil d’administration pour représenter 
les associations de Toulon et du Var : Mme. Vincente CHASTEL de Toulon Var Déplacement 
et moi-même en tant que représentant de la fédération des C.I.L de l’est toulonnais. Pour 



  

 

  

 
 
 
 

éviter les votes nous nous sommes mis d’accord, elle a donc été élue titulaire et moi comme 
suppléant pour 3 ans. 
Il est prévu à l’ordre du jour que je vous parle de la réunion du 18 janvier sur le projet du 
transport des gravats du Revest à Monaco, je ne pourrais rien vous dire de plus, la réunion 
étant reportée à une date ultérieure. 
Avant de passer la parole au secrétaire pour le rapport d’activité, je tiens à vous dire que 
cette année je suis particulièrement touché car c’est la première fois que tous les C.I.L fédé-
rés se réunissent après l’A.G. pour diner ensemble et ainsi permettre de mieux se connaitre. 
Je vous remercie pour toute l’attention que vous avez bien voulu m’accorder.                                                                                   
 
RAPPORT D’ACTIVITÉ  
 
Le secrétaire nous fait lecture de son rapport d’activités. 
 
1. Gestion et organisation interne 

1.1. Courrier (postal et e-mails) 
   - 11 lettres et 5 mails ont été envoyés (autre que ceux au CA).  
               - 7 lettres et 110 mails reçus.  
 

1.2. Documentation, matériel et entraide 
 Rappel 

- La documentation détenue par la Fédération est toujours à la disposition des adhérents. 
Depuis la mise en place du site Internet, de nombreux documents sont maintenant consultables en 
ligne et peuvent être téléchargés : diaporamas projetés lors des différentes conférences, plaquettes 
diverses, lettres de la DRE, Brochures du CERTU sur les modes doux de déplacement, etc. 
 - Le matériel détenu par la Fédération est à la disposition des C.I.L adhérents : ordinateurs 
portables, vidéoprojecteurs, sonorisation, photocopieuse (sous réserve de fournir le papier, mais 
plus de limitation du nombre de tirages). Nous attirons cependant votre attention sur le soin à ap-
porter à ce matériel et de nous signaler immédiatement tout défaut de fonctionnement, afin que 
nous intervenions tout de suite. Attention à ne pas mélanger les cordons et autre alimentation avec 
votre propre matériel. 
 - Les C.I.L adhérents qui le souhaitent ont la possibilité de faire mettre en ligne sur le site de 
la Fédération les bulletins qu’ils éditent. 
 

1.3. Fonctionnement interne 
 - La Fédération compte actuellement 12 C.I.L adhérents. Nous avons eu le plaisir d’accueillir 
le cil Toulon Nord Est. 
 - Il y a eu 5 réunions du Conseil d’Administration (C.A.), 4 réunions du bureau et 1 AG. 1 réu-
nion avec la fédération de l’Ouest toulonnais 
 - La Fédération est adhérente de la Fédération MART (Mouvement d’Actions pour la Rade de 
Toulon et le littoral varois), ainsi qu’à Air Paca et à l’association de défense du Faron. 
  

1.4. Communication 
 - Site Internet : Il est actualisé par notre webmaster Christian Fabre. Une prochaine réunion 
avec lui est programmée pour essayer de le rajeunir  
 
2. Travaux avec les institutions et participation aux manifestations externe  

2.1. Commissions auxquelles nous participons : 
- Conseils de secteurs, Comité Consultatif du Traitement des Ordures Ménagères (SITTOMAT), 

CLSPD (Comité Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance). Aucune de ces commissions n’a 
été convoquée. On peut se poser la question sur le niveau de démocratie citoyenne ! 



  

 

  

 
 
 
 

- Nous avons fait une demande d’adhésion au conseil de développement de TPM. Cette de-
mande a été refusée au motif qu’il n’est pas prévu d’intégrer les CIL car ceux-ci jouent déjà un rôle de 
représentants de la société civile.  

Nous avons répondu que s’il est vrai que les CIL jouent un rôle utile, souligné à plusieurs re-
prises par Monsieur Hubert Falco, Sénateur Maire de Toulon, il n’en demeure pas moins que leurs 
propositions et doléances concernent essentiellement leurs quartiers et n’abordent pas l’ensemble 
des problématiques urbaines.   C’est la raison pour laquelle la Fédération des CIL de l’Est Toulonnais a 
pour vocation de porter à la connaissance des pouvoirs publics, après examen en commission, les 
propositions d’intérêt général dont elle est saisie par les CIL adhérents.  Il nous semblerait dommage 
que le Conseil de Développement, dont l’ambition est de renforcer le dialogue entre les acteurs so-
ciaux, ainsi que la proximité entre élus et société civile, se prive de la contribution que notre Fédéra-
tion pourrait lui apporter.   Notre Fédération s’appuie en effet sur un réseau de CIL actifs, représen-
tants les sensibilités les plus diverses, qui n’ont d’autre ambition que de servir leur ville, à un niveau 
différent de celui des quartiers. C’est le souhait qu’a exprimé notre Conseil d’Administration, consti-
tué de l’ensemble des présidents des CIL adhérents, qui s’est réuni le 24 novembre dernier. 

Nous attendons toujours une réponse 
- Contrat de baie : Edwige Maïnetti qui est au CA de MART représente la Fédération.  
- Comité territorial d’air PACA : Alain Even et Georges Laurent ont assisté à une réunion à 

Correns et à l’AG à Marseille. 
 
 2.2. Réunions diverses : 

- Alain Even a assisté dans la mesure du possible à toutes les AG des CIL et à leurs animations 
(vides greniers, père Noël). Edwige Maïnetti et Georges Laurent ont représenté notre Fédé à l’AG de 
la Fédé Ouest 

- Nous avons participé à diverses réunions sur le projet de PDU, et y avons contribué par un 
courrier contenant nos observations, envoyé au Commissaire enquêteur. Voir annexe. 

- Alain Even, Georges Laurent et Edwige Maïnetti ont assisté à 4 réunions et au comité de suivi 
d’Alter & Go sur le projet de Monaco.   

 
2.3. Interventions diverses. 
- Ave du Cdt Marchand : Demande adressée à la municipalité de profiter de la remise en état 

totale de cette avenue pour prolonger le passage souterrain, sous les voies de chemin de fer, jusqu’à 
l’esplanade du Zénith et de le terminer par une rampe pour les personnes à mobilité réduite. De-
mande transmise par les services du maire à l’adjoint chargé de la voirie et restée sans réponse à ce 
jour.  

- Nous restons toujours à la disposition des associations de parents d’élèves qui souhaite-
raient organiser des opérations PEDIBUS pour l’accompagnement, à pieds, des enfants à l’école, par 
des parents bénévoles. Ces opérations permettent, là où elles existent, de réduire la circulation et le 
stationnement à proximité des accès aux groupes scolaires et ainsi d’améliore la sécurité. La fédéra-
tion des CIL de l’Est prendra en charge l’assurance des premières opérations. 

 
2.3. Actions : 
Les associations peuvent contribuer utilement à la vie locale en soutenant les actions 

d’associations ayant d’autres centres d’intérêts. 
De même que nous soutenons certaines actions de MART et de l’ADPF, il est souhaitable que 

nous continuions de soutenir les actions des diverses associations citoyennes, lorsque ces actions 
sont menées dans l’intérêt des Toulonnais et de Toulon.  
 

 
VOTE DES RAPPORTS MORAL ET D’ACTIVITÉ 

   Les rapports sont adoptés à l’unanimité 
 

  
  

  



  

 

  

 
 
 
 

RAPPORT FINANCIER 
  
Présentation du rapport par Danielle BELLEC Trésorière  
 
Les comptes arrêtés au 31 décembre 2016 sont les suivants : 
 

DÉBITS CRÉDITS 
Frais bureau 186.78 €. Cotisations 420.00 €.
Réparation photocopieur 317.32 €. Subvention mairie 700.00 €.
Assurance 109.21 €. Intérêts livret A 35.86 €.
Adhésions 80.00 €.   
Mission/réception 784.56 €.   
Déplacements 147.95 €.   

 1625.82 €.  1155.86 €.
 Résultat négatif 469.96 €.

TOTAUX ÉGAUX 1625.82 €.  1625.82 €. 

  
 
Les comptes font apparaître un résultat négatif de 469.96 €.  
 
Crédit Agricole au 31.12.2016 : Banque = 629.50 €.  Livret A = 4701.83 € 

 
VOTE DU RAPPORT FINANCIER 

Le rapport est adopté à l’unanimité 
 
Présentation du budget prévisionnel 2018 
 

DÉBITS CRÉDITS 
Frais bureau 192.00 €. Cotisations 420.00 €.
Assurance 158.00 €. Intérêts livret A 40.00 €.
Adhésions 80.00 €.   
Mission/réception 550.00 €.   
Déplacements 180.00 €   

 1160.00 €.  1160.00 €.
   

TOTAUX ÉGAUX 1160.00 €.  1160.00 €. 
 

 
VOTE DU PRÉVISIONNEL 2018 

Le prévisionnel est adopté à l’unanimité 
 
 



  

 

  

 
 
 
 

MONTANT COTISATION 2018 : 
 

Le montant de la cotisation est inchangé et reste fixé à 35 € 
Voté à l’unanimité 

 
Chèque à envoyer ou à remettre à Mme BELLEC Danielle 291 avenue François Nardi 83000 TOULON 
 
AUTORISATION A DONNER AU PRÉSIDENT POUR FAIRE DES DEMANDES DE SUBVENTION 

Autorisation accordée à l’unanimité 
 

ÉLECTION MEMBRES DU BUREAU 
 
Ont fait acte de candidature :  
Mme Bellec Danielle. 
Mrs Chevrier Jacques, Daumas Gilbert, Even Alain, Laurent Georges, Trédé André. 
 
Le bureau pouvant être constitué de sept membres,  
 

Tous ont été élus à l’unanimité. 
 
Les différentes fonctions seront fixées lors d’une prochaine réunion. 
 
ORDURES MÉNAGÈRES. 
 
Quelle évolution attendre suite au passage à TPM ? 
La question se pose de savoir si des évolutions sont prévues sur le mode de ramassage des ordures : 
les fréquences de passage, le tri sélectif étendu à toute l’agglomération ? Il a été question d’une factu-
ration au poids. Qu’en est-il ? Comment résoudre le problème des maisons dans lesquelles les contai-
ners ne peuvent entrer sans traverser l’appartement ? 
Le calendrier de ramassage actuel se termine en Avril. Quid du nouveau calendrier ? 
Toutes ces questions, on l’a vu, intéressent tous les quartiers. Jusqu’alors tous ne sont pas traités de la 
même façon. Comment harmoniser cela ? 
Ne serait-il pas souhaitable qu’une réunion ait lieu entre les fédérations de CIL et les responsables 
TPM en charge de ce service, afin que nous soyons acteurs et non critiques ? 
 
Notre assemblée est d’accord pour qu’une demande de réunion soit adressée au responsable de ce 
secteur à TPM et d’y associer la Fédération de l’Ouest. 
 
CHANGEMENT DE CONCESSIONNAIRES DES PARKINGS DE LA VILLE. 
 
La ville a choisi la société Q Park pour la gestion des parkings de la ville. Nombreux sont les habitants 
de Toulon ou de l’agglo qui possédaient un badge de télépéage valable pour les autoroutes et les par-
kings. Qu’en sera-t-il avec Q Park ? 
Cette question n’a pas suscité de débats. À ce jour il semblerait que le télépéage subsisterait mais 
aucune communication dans les médias, ni aucune confirmation officielle n’a pu être apportée.  
 
COMPTE RENDU DU COMITÉ DE SUIVI POUR LE PROJET « PORT DE MONACO » 
 
La réunion ayant été repoussée à une date ultérieure, aucun compte rendu ne peut en être 
fait.  

  



  

 

  

 
 
 
 

La discussion porte sur ce qui est connu à ce jour, et en particulier sur les nuisances que cela 
risque d’apporter aux toulonnais. 
Le Cil Toulon Nord-Est est tout à fait contre le fait de voir des camions transiter par le chemin 
des Terres Rouges, cette voie est trop étroite, dépourvue de trottoir, et une école se situe sur 
ce chemin. Le passage de plusieurs dizaines de camions chaque jour constituerait un risque 
supplémentaire. 
Ce même CIL s’étonne du fait qu’il n’ait jamais été invité aux réunions sur ce sujet alors qu’il 
est directement intéressé. 
Cette noria suscite de l’inquiétude d’autant plus qu’il va falloir y ajouter, comme nous le pré-
cise une personne de l’assistance, les camions de l’entreprise Pizzorno qui vont transporter 
les déchets ménagers de la région de St Tropez vers l’incinérateur de Lagoubran, ces déchets 
étant stockés, durant la haute saison, du côté de la Mole pour être ensuite dirigés vers Tou-
lon. 
 
CRÉATION D’UNE COMMISSION PERMANENTE. 
 
Le bureau avait pensé qu’il serait souhaitable de créer une commission permanente compo-
sée d’anciens Présidents de CIL et de personne ayant une expertise dans différents domaines, 
ce qui serait très utiles aux travaux de notre Fédération. 
Suite au fructueux débat qui s’est instauré à ce sujet nous nous dirigeons plutôt vers un pool 
de personnes d’expérience et de personnes compétentes dans divers domaines auxquelles 
nous pourrons faire appel pour les sujets que nous serons amenés à traiter. Les missions des 
personnes appelées à apporter leur concours seront de durées variables. Les noms et mis-
sions des personnes concernées, ainsi que la durée de ces missions, seront arrêtés par le bu-
reau et proposés au Conseil d’administration. 
Il est également avancé que le bureau pourrait faire éventuellement appel à des associations 
qui auraient déjà travaillé sur tel ou tel projet afin de s’appuyer sur leurs recherches et leur 
expérience.  
Le CIL du Mourillon demande au CA de le soutenir sur l’étude de la transformation du Port 
avec le projet de quai pour accueillir les croisiéristes. Ceci est tout à fait dans les objectifs que 
s’est fixé la Fédération puisque c’est un projet qui impacte l’ensemble de la ville et qui est 
donc d’intérêt général.  
 
CLÔTURE DE L'ASSEMBLÉE 
  
L'ordre du jour étant épuisé, le Président clôture l’assemblée et nous convie à l’apéritif de 
l’amitié. 
 

 

              Le Président      Le secrétaire général 
     Alain EVEN                        Jacques CHEVRIER 
 
 
 

 


